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Accidents
Question écrite n° 6123

Texte de la question

M Arnaud Lepercq attire l'attention de M le ministre de l'industrie et de l'amenagement du territoire sur le danger
que suscite l'utilisation d'installations au gaz dans les immeubles d'habitation collectifs. En effet, de nombreux
accidents sont dus a des fuites de gaz causees par l'utilisation de canalisations en plomb. La France etant un
grand producteur d'electricite, il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il ne serait pas possible de prendre des
mesures qui tendraient a encourager l'installation de l'electricite pour l'usage domestique.

Texte de la réponse

Reponse. - L'utilisation du gaz combustible dans les locaux d'habitation fait l'objet d'une reglementation visant a
assurer la protection des personnes et des biens. L'essentiel de ces dispotions techniques est contenu dans un
arrete interministeriel en date du 2 aout 1977. Le nombre de victimes dues au gaz combustible a fortement
regresse ces dernieres annees, grace en particulier aux progres realises sur la securite des appareils, au
renforcement des regles d'installation et a l'abandon du gaz manufacture. Malgre cette diminution, 348
accidents, a l'origine de 62 deces, sont survenus en 1988. Le gaz naturel a ete cite comme une des causes
possibles du tres grave accident survenu recemment a Toulon. Une enquete judiciaire a ete ouverte pour
determiner les causes exactes de cet accident, qui ne sont pas encore connues ; toutefois selon les premiers
controles effectues par les services de Gaz de France, il semble que les reseaux de distribution ne seraient pas
en cause. Pour ecarter le risque d'accidents dus aux canalisations en plomb, Gaz de France a engage un
programme de renouvellement ou de protection des colonnes montantes en plomb pour les immeubles qui en
sont equipes. L'administration s'assure du bon deroulement de ce programme. Dans le secteur domestique,
Electricite de France a entrepris depuis le debut des annees soixante-dix un important effort commercial en
faveur du chauffage electrique. Ainsi pres du quart des logements sont aujourd'hui chauffes par cette energie, et
en 1987 pres de 70 p 100 des logements neufs ont ete equipes de cette technique. La part de marche de cette
energie est donc deja tres forte et tres sensiblement superieure a celle qui est observee dans la plupart des
pays industrialises.
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